LISTE DES PRESTATAIRES HABILITES A LABELLISER
DES CONTRATS ET REGLEMENTS ELIGIBLES

A UNE PARTICIPATIONDES COLLECTIVITES TERRITORIALES

L’ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 2010 a doté I'Autorité de Controle Prudentiel et de
Résolution d’'une compétence d’habilitation des prestataires chargés de labelliser les contrats
et réglements de protection sociale complémentaire éligibles a un financement des collectivités

territoriales.

Les prestataires suivants sont habilités pour une durée de trois ans.
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